
Comment gérer les travaux ou rénovations dans un logement de
fonction pendant l'occupation du salarié ?

Réponse courte

L'employeur propriétaire d'un logement de fonction doit prévenir le salarié occupant avec un délai raisonnable avant

d'entreprendre des travaux, en distinguant les travaux urgents des travaux d'amélioration. Les travaux urgents

nécessaires à la conservation du bien peuvent être imposés sans accord préalable, mais le salarié doit en être

informé et une solution de relogement temporaire proposée si le logement devient inhabitable.

Pour les travaux non urgents, le salarié dispose d'un droit d'opposition si les travaux perturbent significativement

son occupation. L'employeur assume les grosses réparations conformément au droit civil luxembourgeois, tandis

que les réparations locatives courantes incombent au salarié. En cas de relogement temporaire, l'employeur prend en

charge les frais et l'avantage en nature logement continue d'être déclaré au CCSS.

Définition

La gestion des travaux dans un logement de fonction occupé relève du droit civil luxembourgeois applicable aux

rapports propriétaire-occupant, adapté au contexte spécifique de la relation de travail. L'employeur, en tant que

propriétaire ou locataire principal, supporte les obligations liées aux grosses réparations et à la conservation du

bien.

Le salarié occupant bénéficie d'une protection renforcée par rapport à un locataire ordinaire, car le logement

constitue un accessoire du contrat de travail. Toute perturbation excessive de l'occupation peut engager la

responsabilité de l'employeur.

Conditions d’exercice

La nature des travaux détermine les droits et obligations de chaque partie.
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Critère Détail

Travaux urgents
Réparations nécessaires à la sécurité ou à la conservation du bien, imposables sans accord

préalable

Travaux

d'amélioration

Rénovations non urgentes nécessitant l'information préalable du salarié avec délai

raisonnable

Grosses réparations Toiture, structure, installations majeures : à la charge exclusive de l'employeur

Réparations locatives Entretien courant et menues réparations à la charge du salarié occupant

Relogement

temporaire
Obligatoire si le logement devient inhabitable pendant les travaux, aux frais de l'employeur

Droit d'opposition Le salarié peut refuser des travaux non urgents si perturbation excessive de son occupation

Modalités pratiques

La conduite des travaux dans un logement occupé suit un processus de coordination entre employeur et salarié.

Étape Détail

Information préalable Notifier le salarié par écrit de la nature, de la durée et du calendrier des travaux

Évaluation de l'impact Déterminer si le logement reste habitable pendant les travaux

Relogement si

nécessaire

Proposer un logement de remplacement ou prendre en charge les frais d'hébergement

temporaire

Suivi des travaux
Coordonner les horaires d'intervention avec l'occupation du salarié pour limiter les

nuisances

Réception
Réaliser un état des lieux après travaux pour constater les améliorations et les éventuels

dommages

Pratiques et recommandations

Notifier le salarié par écrit au moins trente jours avant le début de travaux non urgents en précisant la durée estimée.

Distinguer clairement les travaux urgents de conservation et les travaux d'amélioration dans la notification adressée

au salarié.

Proposer un relogement temporaire aux frais de l'employeur si les travaux rendent le logement inhabitable pendant

plus de quarante-huit heures.
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Coordonner les horaires d'intervention des artisans avec le salarié pour minimiser les perturbations de son

occupation quotidienne.

Documenter chaque étape des travaux par un état des lieux avant et après intervention pour prévenir les litiges.

Maintenir la déclaration de l'avantage en nature au CCSS pendant toute la durée du relogement temporaire.

Cadre juridique

Référence Objet

Code civil

luxembourgeois

Obligations du propriétaire en matière de grosses réparations et de conservation du

bien

Art. L.121-4 Mentions obligatoires du contrat de travail

Art. L.312-1 Obligation de sécurité et de santé de l'employeur

RGD du 24 décembre 1997 Barème d'évaluation des avantages en nature

En l'absence de disposition spécifique du Code du travail sur les travaux dans un logement de fonction, les principes du droit civil

luxembourgeois s'appliquent par analogie. L'employeur prudent formalisera dans le contrat de mise à disposition les modalités de

gestion des travaux pour anticiper les situations conflictuelles.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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